
 
 
La réunion ordinaire de la municipalité de Hinchinbrooke a eu lieu le 8 
septembre 2025 à l'hôtel de ville, situé au 1056, chemin Brook, à 
Hinchinbrooke (Québec). Le maire Wallace a présidé la réunion en présence 
des conseillers suivants : 

  
Ralph Duncan 
Tanya Clarke 
Kirk Feeny  
Laurie Ann Prévost 
Marc Bakos 
Elgin MacFarlane 
 
Présent également : 
 
Résident chemin Fairview, Dewittville. 
Résidente chemin Fairview, Dewittville. 

 
Adam Antonopoulos, directeur général, a enregistré le compte rendu de la 
réunion. 

 
 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

 

25-09-01   PROPOSÉ PAR : Conseiller Duncan 
  APPUYÉ PAR : Conseillère Clarke 
   
  Que la réunion ordinaire soit ouverte à 20 h 00 
 

        ADOPTÉ 
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

25-09-02   PROPOSÉ PAR : Conseiller Feeny 
  APPUYÉ PAR : Conseillère Prévost 
   
  Que l’ordre du jour soit adopté tel que distribué. 
  

ADOPTÉ 
 

 
3.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

ORDINAIRE TENUE EN AOUT 
 

25-09-03   PROPOSÉ PAR : Conseillère Prévost 
  APPUYÉ PAR : Conseillère Clarke 
   

Que la version française du procès-verbal de la séance ordinaire 
tenue le 11 aout 2025 soit adoptée telle que distribuée. 
 

        ADOPTÉ 
 
25-09-04   PROPOSÉ PAR : Conseiller Duncan 

  APPUYÉ PAR : Conseillère Clarke 
   

Que la version anglaise du procès-verbal de la réunion ordinaire 
tenue le 11 aout 2025 soit adoptée telle que distribuée. 
 

        ADOPTÉ 
     

 
4.  URBANISME 

  
Le Conseil a pris note du rapport d’inspection municipale soumis 
par l’inspecteur lors de la réunion du caucus du 4 septembre 2025. 



 
 
 

4.1 DEMANDE CITOYEN – CARTOGRAPHIE ZONES INODABLES 
 

Un citoyen estime que la zone inondable indiquée sur sa propriété 
est incorrecte et a demandé à la municipalité de Hinchinbrooke de 
demander que la carte actuelle de la zone inondable soit analysée. 
 
CONSIDÉRANT QUE  le ministre travaille au renouvellement de la 
cartographie des zones inondables pour l'ensemble de la province 
de Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le coût élevé associé à cette demande ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil n'a reçu qu'une seule demande 
d'un citoyen à ce sujet ; 
 

25-09-05   PROPOSÉ PAR : conseiller Bakos 
APPUYÉ PAR    : conseiller Feeny 

 
Que la municipalité de Hinchinbrooke a décidé d'attendre que ces 
nouvelles cartes des zones inondables soient publiées avant de 
faire des demandes particulières concernant une évaluation plus 
approfondie de la carte des zones inondables. 

 
         ADOPTÉ 
 
 

4.2 OFFRE DE SERVICE – MRC 
 
 

25-09-06   PROPOSÉ PAR : conseiller Bakos 
APPUYÉ PAR    : conseiller Feeny 
 
Que la municipalité de Hinchinbrooke accepte les deux offres de 
service de la MRC du haut saint laurent visant à réviser le 
règlement 378 concernant le zonage et la Concordance à la 
modification du schéma 345-2024 pour un prix de 3,550.00$ 
 
        ADOPTÉ 

 
 

5.  TRAVAUX PUBLICS 
 

Le Conseil a pris note du rapport sur les travaux publics soumis par 
le superviseur des routes lors de la réunion du caucus du 4 
septembre 2025. 
 
 

5.1 TRAVAUX SUR LE FOSSÉ – RUE FAIRVIEW   
 

 
25-09-07   PROPOSÉ PAR : conseillère Clarke 

APPUYÉ PAR    : conseiller Duncan 
 

Que la municipalité de Hinchinbrooke accepte que le surveillant de 
la route engage une pelle pour creuser une partie du fossé sur le 
Fairview pour un montant d'environ 800,00 $. 

 
         ADOPTÉ 

 
 

6. COMMUNICATION ET SERVICE COMMUNAUTAIRE  
 
6.1 SERVICE INCENDIES 
 

Rien à signaler 



 
 

 6.2  ARÈNE 
 

Rien à signaler 
 
 6.3  LOISIRS 
 

Rien à signaler 
 

6.4  DEMANDE DE DON  
 

 
6.4.1  DEMANDE DE DON – DIANA ERSKINE 
 

25-09-08   PROPOSÉ PAR : Conseiller Bakos 
   APPUYÉ PAR : Conseiller Duncan 

 
Que la municipalité de Hinchinbrooke achète un certificat de cadeau de 100 
$ pour remercier Diana Erskine pour son travail bénévole en organisant des 
matchs de softball, de T-ball et des travailleurs d'été 
 

ADOPTÉ 
 

 
 

7.  CORRESPONDANCE ET NOUVELLES AFFAIRES 
 

Le maire Wallace a passé en revue la liste de la correspondance 
reçue au cours du mois d’aout 2025. 

 
 

7.1 INTÉRÊT PÉCUNIAIRE 
   

Le directeur général a déposé en septembre 2025 la Déclaration 
des intérêts pécuniaires a le membre du conseil Ralph Duncan. 
Lequel a été complété et retourné au Directeur Général. 

 
 
7.2 PRÉSENTATION DES SOUMISSIONS – PUITS ARTÉSIEN 
 
  

ATTENDU QUE la municipalité de Hinchinbrooke doit creuser un 
puits artisanal dans le parc d'Athelstan ; 

 
ALORS QUE la Municipalité a demandé des estimations qui 
répondant aux exigences ;  

 
ATTENDUE QUE la Municipalité a reçu les soumissions de deux 
(2) entreprises, soit Forage Métropolitain et Forage WellPuits ; 
 
ATTENDU QUE la soumission reçue par Forage Métropolitain est 
la plus basse ; 
 
PAR CONSÉQUENT 
 

 25-09-09   PROPOSÉ PAR : Conseiller MacFarlane 
APPUYÉ PAR : Conseiller Feeny 
 
Le conseil accepte l'estimation du compagnie Forage Métropolitain 
d'un prit budgétaire de 6 990,00$ taxe non incluse pour 175` de 
forage.  
 

ADOPTÉ 
 

 
7.3  DEMANDE DE PRIX – DALLE DE CIMENT 
 



 
 ATTENDU QUE la municipalité adhère à son règlement 457-A 

concernant la gestion contractuelle ; 
 
 ATTENDU QUE pour des travaux de construction entre 0 et 74 

999$ la principale méthode pour une demande de prix pour cela est 
de gré à gré ;  

 
ATTENDU QUE la municipalité doit obtenir un devis pour couler 
une dalle de ciment pour un nouveau bâtiment pour le parc 
d'Athelstan ; 

 
25-09-10   PROPOSÉ PAR : Conseiller MacFarlane 

APPUYÉ PAR : Conseillère Clarke 
 

Que la Municipalité de Hinchinbrooke autorise le directeur général, 
Adam Antonopoulos, à obtenir des devis pour le coulage et 
l'excavation d'une nouvelle dalle de ciment. 
 

ADOPTÉE 
 

7.4  DEMANDE DE PRIX – BÂTIMENT  
 
 ATTENDU QUE la municipalité adhère à son règlement 457-A 

concernant la gestion contractuelle ; 
 

ATTENDU QUE pour des travaux de construction entre 75 000 et 
seuil d`appel d`offres public fixé par règlement ministériel la 
principale méthode pour une demande de prix pour cela est une 
appel d`offres sur invitation écrite ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit obtenir un devis pour bâtir un 
nouveau bâtiment pour le parc d'Athelstan ; 

 
25-09-11   PROPOSÉ PAR : Conseiller Bakos 

APPUYÉ PAR : Conseillère Clarke 
 

Que la Municipalité de Hinchinbrooke autorise le directeur général, 
Adam Antonopoulos, à obtenir des devis pour la construction d`un 
nouveau bâtiment. 
 

ADOPTÉE 
 
 

7.5 DEMANDE AGRIRÉCUP 
 

Le conseil a refusé la demande d'Agrirécup d'organiser une 
campagne de collecte de deux semaines dans notre garage 
municipal pour récupérer les tubulures acéricoles, car ce service 
est déjà fourni par Franklin, une municipalité voisine. 

 
 

 
7.6 DEMANDE CITOYEN 
 

Un citoyen a demandé à la municipalité de louer une partie de sa 
propriété agricole pour y élever des poules. Le conseil municipal a 
refusé sa demande. 

 
 

7.7 CLINIQUE – PERMIS DE CHIEN  
 

25-09-12   PROPOSÉ PAR : Conseiller Feeny 
  APPUYÉ PAR : Conseillère Prévost 

 
Que le conseil n'a aucune objection à tenir une deuxième clinique 
de permis pour chiens à la mairie durant le mois de septembre. 

 



 
ADOPTÉE 
 
 

7.8 DEMANDE MRC – NOUVELLES AIRES DE JEUX D'EAU   
 

25-09-13   PROPOSÉ PAR : Conseiller McFarlane 
  APPUYÉ PAR : Conseiller Bakos 

 
Que le conseil décline respectueusement l'offre du MRC d'installer 
une nouvelle aire de jeux d`eau au parc Athelstan en raison du 
manque d'espace adéquat pour accueillir à la fois la structure et le 
bâtiment pour le système de recirculation. 

 
   ADOPTÉE 

 
 

7.9 PAVL – APPLICATION DU VOLET PLAN D`INTERVENTION  
 

ATTENDU QUE : La municipalité de Hinchinbrooke a pris 
connaissance des modalités d`application du volet Plan 
d`intervention du Programme d`aide à la voirie locale (PAVL) et 
s`engage à les respecter;  

 
ATTENDU QUE : La municipalité de Hinchinbrooke désire 
présenter une demande d`aide financiere au ministère des 
Transports et de la Mobilité durable pour l`élaboration d`un plan 
d`intervention; 
 
POUR CES MOTIFS 

 
25-09-14   PROPOSÉ PAR : Conseiller Bakos 

  APPUYÉ PAR : Conseiller Duncan  
 
Il est unanimement résolu et adopté que le conseil de la 
municipalité de Hinchinbrooke autorise la présentation d`une 
demande d`aide financière, confirme son engagement à élaborer 
un plan d`intervention selon les modalités d`application en vigueur, 
reconnaissant que, en cas de non-respect de celles-ci, l`aide 
financière sera résiliée, et certifie que Adam Antonopoulos, 
directeur général et greffier-trésorier est dûment autorisé à signer 
tout document ou entente à cet effet, incluant la convention d`aide 
financière si applicable, avec la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 

7.10 DEMANDE DE DON - LÉGION ROYALE CANADIENNE 
 

25-09-15  PROPOSÉ PAR : conseiller Feeny 
   APPUYÉ    PAR : conseillère Bakos 

 
Que La Municipalité de Hinchinbrooke émette un don de 70$ a la 
Légion Royale Canadienne pour l’achat d`une couronne pour 
l'événement du jour du souvenir. 

 
ADOPTÉ 

 
 

8.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
En l’absence de questions de la part de l’assemblée, la période de 
questions a été close. 

 
9.  FACTURES À APPROUVER 

 



 
25-09-16  PROPOSÉ PAR : Conseiller Bakos 

  APPUYÉ PAR : Conseiller Feeny 
  

Que les comptes à payer pour la période du 12 aout 2025 au 8 
septembre 2025 au montant de 199 045,30 $ soient adoptés et 
payés et que lesdits comptes soient conservés dans un registre à 
cet effet et fassent partie intégrante du présent procès-verbal. 
 

        ADOPTÉ 
 
 

10.  AJOURNEMENT 
 

25-09-16  PROPOSÉ PAR : Conseillère Prevost 
  APPUYÉ PAR : Conseiller Duncan 
  

Que les affaires de la réunion ayant été dûment terminées, la 
réunion est ajournée à 20h16 

         
ADOPTÉ 

 
 
 
 

 
-----------------------------------   ----------------------------------------------- 
Mark Wallace     Adam Antonopoulos 
Maire  Directeur Général  


